
Aix, le 12 octobre 2004 
 
 
 
 
 
 

Serge NARDELLI 
Représentant syndical national au CCE 
TEL : 06.12.94.52.69 
 

CASINO CAFETERIA 
André CHALUS 
Président du CCE 
63, Rue de la Montat 
42008 ST-ETIENNE 

 
 
OBJET : QUESTIONS CFDT POUR LE CCE DES 4 et 5 NOVEMBRE 2OO4 
 
Monsieur le Président, 
 

Veuillez prendre connaissance ci-dessous, des questions de notre Organisation Syndicale 
pour le CCE ordinaire : 
 

Ø Quel a été le détail des primes versées aux salariés, concernant les mesures 
d’accompagnement du Plan de Sauvegarde de la Cafétéria d’ Aix-les-Bains ? 

Ø Quelle sera l’amplitude de la restructuration dans l’Entreprise pour l’année 2005 
concernant les fermetures, les cessions, les locations gérances franchises ? 

Ø Que seront le niveau et les moyens de la gestion prévisionnelle des emplois pour 
l’année 2005 ? 

Ø Que sera le développement de l’Entreprise pour l’année 2005, concernant les 
rénovations de sites, les ouvertures, voir les reprises ?  

Ø Quels sont l’ambition et les moyens financiers que le Groupe Casino pourra mettre 
pour que la Restauration Collective avec R2C prenne de l’essor sur le marché ? 

Ø Quel va être le devenir d’exploitation pour la Cafétéria de Marseille Prado et le sort 
des salariés, suite à l’annonce de la Mairie de récupérer le terrain du site lui 
appartenant ? 

Ø  Quand est-il de l’enquête concernant le recensement des salariés équipés de 
chaussures de sécurité ? 

Ø Pourquoi à ce jour nous sommes toujours en attente, suite à nos demandes 
successives lors du dernier CCE de printemps et par courrier officiel en date du 16 
août 2004 de l’invitation de la négociation sur l’Egalité Professionnelle 
conformément à la loi Génisson ? 

Ø Pourquoi à ce jour l’Accord de Branche sur les Classifications et la Grille de salaire 
n’est pas appliquée concernant les salariés et plus particulièrement les ouvriers 
(cuisiniers) au niveau correspondant et sur décision de la DRH ?  

 

Vous en souhaitant une bonne réception. 
 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, mes salutations distinguées. 
 

Le Représentant Syndical National 
Serge NARDELLI 

 
Copie : Inspection du Travail   
             Fédération / Membres CFDT du CCE 

ERRATUM 
 
Annule et remplace l’ancien 
courrier 


